
DEPARTEMENT	DE	LA	CORREZE

PERIMETRE	D'APPLICATION	DU
DROIT	DE	PREEMPTION	URBAIN

ECHELLE	:	1/5	000
ZOOM	au	1/2500

COMMUNE	DE	ESTIVALS

PLAN	LOCAL	D'URBANISME	

PRESCRIPTION	:	16	janvier	2015

DEBAT	SUR	LE	PADD	:	23	novembre	2018

ARRÊT	:	26	novembre	2019

ENQUÊTE	PUBLIQUE	:	01	au	30	septembre	2021

APPROBATION	:

Périmètre	d'application	du	Droit	de	Préemption	Urbain
Autre	légende

Bâtiment	non	encore	cadastré	repéré	à	titre	indicatif

Légende

6.6


